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PHG INVEST SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à SAINT SATURNIN LES AVIGNON du 09 novembre
2021, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : PHG INVEST
Siège social : 285 avenue du Général de Gaulle – 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON
Objet social :    La prise de participation dans toutes sociétés françaises ou étrangères, quelles que
soient leur objet social et leurs activités,
La mise en place de la politique stratégique et des orientations fondamentales des sociétés filiales, la
participation à la détermination de la politique d’exploitation et de développement des sociétés filiales,
La représentation au titre des mandats sociaux dans les sociétés filiales ainsi  que la  facturation y
afférente,
L’accomplissement de prestations de service en matière administrative, informatique, commerciale, de
formation, de direction, d’études et plus généralement de tous types de prestations de services ayant un
lien direct ou indirect avec les sociétés du groupe,
La gestion de titres et de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou pour celui de tiers par
tous procédés que ce soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de capital, absorption ou
fusion,
La gestion de son propre patrimoine, tant mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, quelle que soit sa
composition, appartenant à toute personne physique ou morale,
L’acquisition, la création et la prise de participation dans toutes sociétés notamment immobilières,
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L’acquisition, la vente, l’administration et la gestion par location ou autrement de tous immeubles et
biens immobiliers appartenant à la Société, la gestion et valorisation de ses avoirs et de son patrimoine
mobilier et immobilier.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au RCS.
Capital social : 800 000 euros par apport de titres
Gérance : Monsieur Adrien PERRIER demeurant 113 route du Thor – 84510 CAUMONT SUR DURANCE.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
3952563

Publié le 10/12/2021

 

Cré@boost SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  acte  SSP en  date  à  MONTFAVET du  07/12/2021,  il  a  été  constitué  une  société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
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Dénomination : Cré@boost
Siège : 1216 chemin de la Verdière, 84140 MONTFAVET
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 euros
Objet : Agence de communication et marketing digital
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre. Agrément : Les cessions
d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément de la collectivité des
associés.
Présidente : Madame Laure SANCHEZ demeurant 1216 chemin de la Verdière 84140 MONTFAVET
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
POUR AVIS
La Présidente
3952566

Publié le 09/12/2021

 

VBP SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


8 septembre 2024 |

Ecrit par le 8 septembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/136/   4/15

Par ASSP en date du 01/12/2021, il a été constitué une SARL dénommée :

VBP

Siège social  :  1945 Montée des Granets 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE Capital  :  840000 € Objet
social  :  L’accomplissement  de  prestations  de  services  en  matière  administrative,  commerciale,  de
formation, de direction, d’études et plus généralement de tous types de prestations de services. Gérance
: M Bruno PERAZZO demeurant 1945 Montée des Granets 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
3952557

Publié le 09/12/2021

 

LES OMBRAGES SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous seing privé en date du 30 Septembre 2021, il  est constitué la société présentant les
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caractéristiques suivantes :
FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : LES OMBRAGES
CAPITAL : 3 000 euros
 SIEGE SOCIAL : 924 Avenue d’Avignon -84140 MONTFAVET
OBJET : Hôtellerie-Restauration- Services Hôteliers
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
AGREMENT  :  Les actions ne peuvent être cédées y compris entre les associés qu’avec l’agrément
préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de
vote.
DIRECTEUR GENERAL  :  Madame  REYNIER-CLEMENT  EPOUSE  BERNARD,  Demeurant  Quartier
Vignasse — 84220 JOUCAS
PRESIDENT : Monsieur BERNARD JEAN-BAPTISTE, demeurant Quartier Vignasse — 84220 JOUCAS
IMMATRICULATION : au RCS d’AVIGNON
Pour avis,
3952564

Publié le 09/12/2021

 

NH PNEUS DEPANNAGE ASSISTANCE
REMORQUAGE SASU
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 01/12/2021, il a été constitué une SASU dénommée :

NH PNEUS DEPANNAGE ASSISTANCE REMORQUAGE

Siège social : 14 AVENUE DE LA GLORIETTE ZI DE FONTCOUVERTE, 84000 AVIGNON Capital : 500
€ Objet social  :  L’achat, la vente de pneus, de tous accessoires, équipements et pièces détachées,
Montage et équilibrage des pneus, Assistance et remorquage de véhicules automobiles, Achat et revente
de véhicules automobiles, Achat et revente de toutes marchandises et accessoires se rapportant à l’objet
social.  Président  :  M  TAFRAOUTI  Nouredine  demeurant  2  place  des  Chardonnerets  84320
ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE élu pour une durée de Illimitée ans. Admission aux assemblées et
exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne
droit  à  une  voix.  Clauses  d’agrément  :  Les  actions  sont  librement  cessibles  entre  actionnaires
uniquement avec accord du Président de la Société. Durée : 99 ans ans à compter de son immatriculation
au RCS de AVIGNON.
3952555

Publié le 09/12/2021
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CAVOK44 SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP du 03/11/2021, il a été constitué une SARL dénommée CAVOK44. Siège social : 144 ch pied
mont  du bouquier  84330 Caromb.  Capital  :  1000€.  Objet  :  L’acquisition,  la  cession,  la  propriété,
l’échange ainsi que la location et l’exploitation d’appartements et de maisons en France ou à l’étranger,
vides  ou meublés,  destinés  a  l’habitation principale  ou secondaire  et  d’immeubles  non résidentiels
(bureaux, espaces commerciaux, halls d’exposition, salle de conférence, de réception ou de réunion,
installations  d’entreposage  en  libre-service,  etc.)  ainsi  que,  la  location  de  terres  et  de  terrains,
notamment à usage agricole. L’activité de location de biens immobiliers pour tous types de destinations;
La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de toutes marques, de tous procédés et brevets, et plus
largement de tout droit  de propriété intellectuelle concernant ces activités ;  La participation de la
Société, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes opérations pouvant se rattacher à son
objet par voie de création de Sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de
tous fonds de commerce ou établissements ; plus généralement, toutes opérations de quelque nature
qu’elle soit,  se rattachant directement ou indirectement à l’objet social  ou à tous objets similaires,
connexes, complémentaires ou susceptibles d’en faciliter la réalisation ou l’extension. Gérance : Mme
Daisy,  Christianne FROGER-DROZ, 144 ch pied mont du bouquier 84330 Caromb Durée  :  99 ans.
Immatriculation au RCS de AVIGNON.
3952380

Publié le 09/12/2021
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PATRICK DURAND SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 19/11/2021, il a été constitué une SAS dénommée :

PATRICK DURAND

Siège social : 930 Route de Velleron 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE Capital : 1000 € Objet social :
Toutes prestations de services, conseils, études en faveur des sociétés, entreprises ou particuliers et
détention de titres. Président : M DURAND Patrick demeurant 930 Route de Velleron 84800 L’ISLE-
SUR-LA-SORGUE élu Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
3952537

Publié le 07/12/2021
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PREST’AM SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

ODYSSEE AVOCATS
ZI de Courtine

915 Rue Ste Geneviève
84000 AVIGNON

Aux termes d’un acte sous seings privés en date à AVIGNON du 29 Novembre 2021, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : PREST’AM
Siège : Le Petit Cassan, 657, RD 37 à SANNES (84240).
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 1 000 €
Objet  :-  la  prestation de tous services et  la réalisation de tous travaux à destination des activités
agricoles ;
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– le négoce de gros et détail de produits frais agricoles.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions
Agrément : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés.
Président : Frédéric AMOURDEDIEU demeurant Le Petit Cassan, 657, RD 37 à SANNES (84240).
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
3952529

Publié le 03/12/2021

 

DEIDIER ET FILS SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Maître Lionel PERRIN
Notaire

70 Rue de la Paix
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BP 23
84500 BOLLENE CEDEX1

Suivant acte reçu par Maître Lionel PERRIN, Notaire à BOLLENE, 70 rue de la Paix, B.P.23, 84501 Cedex
1 , le 30 novembre 2021, a été constituée pour une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au
R.C.S une société civile immobilière dénommée SCI DEIDIER ET FILS, ayant son siège social à
BOLLENE (84500), 506 avenue Jean Monnet au capital de MILLE EUROS (1 000,00 EUR) constitué
uniquement  d’apports  en  numéraires  dont  l’objet  est  l’acquisition,  en  état  futur  d’achèvement  ou
achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de
tous biens et  droits pouvant constituer l’accessoire,  l’annexe ou le complément des biens et  droits
immobiliers en question. .
Toutes les cessions de parts,  quelle que soit  la qualité du ou des cessionnaires,  sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
La société a pour gérant Monsieur Christian DEIDIER demeurant à BOLLENE (84500), 29 Boulevard
Victor Hugo pour une durée illimitée.
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’ AVIGNON
Pour avis
Le notaire
3952527

Publié le 03/12/2021

 

AGROVAP SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous seing privé en date du 24/11/2021, est constituée la Société présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : AGROVAP
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 900 euros
SIEGE : 1 126 Route de l’Aérodrome- 84 140 MONTFAVET
OBJET : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
DROIT DE PREEMPTION : Toute cession d’actions, même entre associés, est soumise au respect du
droit de préemption conféré aux associés.
AGREMENT : Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu’avec l’agrément préalable
de la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
PRESIDENT : M. Michael REYNAUD, né le 15 novembre 1988 à Avignon (84) demeurant 56 Impasse du
Bosquet- 84 800 ISLE SUR LA SORGUE.
DIRECTEUR GENERAL : M. Jean-Philippe RIERA, né le 26 mars 1986 à Avignon (84) demeurant 116
Rue Jean Moulin- 84 270 VEDENE
IMMATRICULATION : RCS D’AVIGNON.
Pour avis,
3952528

Publié le 03/12/2021
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TALAS CONSTRUCTIONS EURL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 19/11/2021 il a été constitué une EURL dénommée :

TALAS CONSTRUCTIONS

Siège social : 72 Rue St Pierre 84700 SORGUES Capital : 250 € Objet social : Maçonnerie générale,
gros œuvre Gérance : M Ahmed Hammad demeurant Rue des Catalans 84000 AVIGNON Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
3952514

Publié le 02/12/2021
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N SOL SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à LE THOR du 30 novembre 2021, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : N SOL
Siège : 120 allée du Mistral, ZA La Cigalière IV, 84250 LE THOR
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : En France et à l’étranger :
–      La production d’énergie à partir de tous moyens et en particulier de tous procédés solaires ;
–      Les investissements dans tous projets permettant la réalisation de cet objet ;
–       La participation de la Société,  par tous moyens,  directement ou indirectement,  dans toutes
opérations pouvant se rattacher à son objet, notamment par voie de création de sociétés nouvelles,
d’apport, de commandite, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement,
d’alliance ou association en participation ou groupement d’intérêt économique, de création, d’acquisition,
de location,  de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ;  la  prise,
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités ;
–      Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières,
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets précités ou à tous
objets similaires ou connexes ou pouvant lui être utiles ou susceptibles d’en faciliter la réalisation, y
compris la souscription de tous crédits ou l’octroi de toutes garanties sous quelque forme que ce soit.
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Assemblées et droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : société NEO SOLAR, Société par Actions simplifiée au capital de 10 000 euros euros, dont le
siège social  est  120,  Allee du Mistral,  ZA La Cigalière IV,  84250 LE THOR, immatriculée au RCS
d’AVIGNON sous le numéro 839 155 298, représentée par la société GMPI, sa Présidente.
La Société sera immatriculée au RCS de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
3952522

Publié le 02/12/2021
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